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Résumé 

L’Organisat ion mondia le de la Santé (OMS) propose des approches mult isector ie l les  

pour  lut ter ,  à l ’échel le  in ternat ionale,  contre l ’obés i té infant i le.  La déc larat ion de 

Vienne de l ’OMS cont ient une sér ie de mesures poss ib les , en par t icu l ier  la l im it at ion  

et  la  réglementat ion du market ing por tant sur les  denrées a l imentaires dest inées aux 

enfants.   

Dans le cadre d ’un engagement  volonta ire («  Pledge »),  cer ta ins fabr icants  et d istr i-

buteurs de denrées a l imentaires européens ont é laboré leurs propres di r ec t ives de 

l im itat ion de la publ ic i té repr ises par les par tenaires «  Pledge » suisses. En 2014, le  

bureau régional de l ’OMS pour l ’Europe a développé ses propres valeurs  indicat ives 

(prof i ls  nutr i t ionnels)  dans le but de l im iter  le market ing, en par t icu l ie r  concernant  

les produits  r iches en gra isses,  en sucre et en sel («  HFSS »),  en appelant  les pays 

à les adapter  à leur  contexte nat ional  s i  nécessaire.  

La présente étude compare les deux modèles (OMS et  «  Pledge »).  Par ai l leurs, e l le  

l is te les  produits  dest inés aux enfants  fa isant  actuel lement  l ’objet  de market ing v ia 

dif férents  canaux ( té lévis ion, presse écr i te , réseaux soc iaux,  s i tes Internet) ,  ident i f ie  

les  catégor ies  de produits  cr i t iques et  soumet des proposi t ions pour l ’adaptat ion des 

direct ives de l ’OMS pour la Suisse.  

Les deux modèles ont en commun une approche basée sur des catégor ies de produi ts  

et  la  déf in it ion de valeurs  maximales pour  les  nutr iments  cr i t iques. Au -delà de ces 

valeurs,  les  produits  ne peuvent fa ire l ’objet  de market ing (OMS) ou de publ ic i té  

(Pledge)  ;  cet te d ist inc t ion est  importante car  la  publ ic i té  ne const i tue qu’un élément 

des mesures de market ing. Les déf in it ions de catégor ies de produi ts sont s imi la ires  

mais pas ident iques, la répar t i t ion par  catégor ies  Pledge correspondant  mieux au 

contexte de la Suisse (par  ex. pour les  produits  la i t iers,  les  boissons sucrées,  y 

compris  les  mélanges de jus  de f ru its) .  I l  n ’est  cependant pas expl iqué pourquoi,  

selon les  d irec t ives Pledge,  certa ins produi ts comme la crème glacée et  les  b iscu its  

sucrés peuvent fa ire l ’objet  de publ ic i té dans certa ines condi t ions et  d ’autres pas 

(boissons sucrées, produits  chocolatés).  Du côté de l ’OMS, l ’ interd ict ion de marke-

t ing por te sur les  «  produits  r iches en gra isses, en sucre et en sel  ». Les nutr iments  

cr i t iques sélect ionnés par catégor ie ne se recoupant pas exactement,  les  valeurs 

maximales ne sont pas toujours d irectement comparables.  Le fa i t  que les valeurs  

Pledge soient parfo is  basées sur  des ta i l les de port ion non spéc if iées ne fac i l i te  pas  

non p lus la  comparaison.  Les valeurs  Pledge ont  tendance à être légèrement  supé-

r ieures (par ex. sucre dans les céréales du pet i t -déjeuner) .  Une adaptat ion du modèle 

de l ’OMS aux catégor ies  et  caractér is t iques de produits  typ iquement  suisses,  valeurs  

nutr i t ionnel les  compr ises,  es t proposée.  

220 produits dest inés aux enfants ont été sais is (embal lage, p lacement à hauteur  

des yeux des enfants  sur  les  l inéaires de vente)  ;  la publ ic i té  en est pr incipalement  

fai te sur  les s i tes  Internet des marques, à d if férents  n iveau x, y compris de manière 

très  interact ive ( jeux avec poss ib i l i té  de connex ion).  La major i té  de ces produits  ne 

devrait  pas fa ire l ’objet de market ing selon les  valeurs  indicat ives de l ’OMS, tandis  

que Pledge en autor ise la  publ ic i té.  C’est  là qu’apparaît  la  pr incipale d ivergence 

entre les  deux modèles  :  l ’ in terd ic t ion de market ing (OMS), en part icu l ier  pour les  

produits HFSS, s ’oppose à des l im itat ions de la publ ic i té (Pledge) . Les l im itat ions de 

publ ic i té  ne sont  toutefois  pas s tr ic tement  respectées sur  les  propres s i tes Internet  



3 

 

des marques. I l  convient de trouver  une solut ion tenant  compte auss i du market ing 

et  de la publ ic i té  à l ’échel le  in ternat ionale (par  ex.  sur  Internet)  pour  ces produits ,  s i  

poss ib le en col laborat ion avec les partenaires Pledge. Une survei l lance indépen-

dante des act iv i tés publ ic i ta ires v ia Internet  et de leurs conséquences sur le com-

por tement  de consommation des enfants  est  également  recommandée.   


